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L’École supérieure des beaux-arts TALM vise à inscrire ses enseignements 
en lien avec les structures présentes sur les différents territoires que couvre 
l’établissement, permettant de faire naître des projets innovants et stratégiques 
sur le plan des politiques publiques territoriales. 

Ces partenariats, dans le cadre de formations à l’extérieur de l’établissement ou de projets 
artistiques et culturels, permettent aux élèves de développer un parcours singulier en élargissant 
leur champ de pratique, à la croisée  du monde des arts, des ingénieurs, des architectes, designers 
et paysagistes, des sciences humaines... Ces coopérations sont parties intégrantes de la pédagogie 
dont ils constituent le prolongement et permettent de renforcer la professionnalisation des 
élèves.

L’établissement veille ainsi à s’adosser aux milieux artistiques, culturels, académiques et 
économiques qui l’entourent via des partenariats ciblés, garantissant une adéquation entre ses 
formations et le monde du travail.

TALM-Angers, souhaite ce jeudi 3 décembre 2015, marquer son ambition de renforcer ses liens 
avec ses partenaires et en particulier ceux du territoire angevin.

Le présent accord vise, pour chaque partenaire, à témoigner de son soutien auprès de TALM-
Angers et de sa volonté de mettre en oeuvre des actions de coopération pour la période 2015-
2020. 

Accord coLLecTif de coopérATion

2015-2020

L’école supérieure des beaux-arts TALM
Agnès BESNARD

Présidente



3

Abbaye de fontevraud
David MARTIN
Directeur Général

Agrocampus ouest
Représenté par son Directeur Général,

Grégoire THOMAS
Et par délégation,

Emmanuelle CHEVASSUS-LOZZA
Directrice adjointe, Directrice du centre d’Angers

centre national 
de danse contemporaine - Angers

Claire ROUSIER
Directrice adjointe

Association pour l’animation 
de l’Atelier calder

Alfred PACQUEMENT
Président de l’association

Association saint-Yves - 
Université catholique de l’ouest

Dominique VERMERSCH
Recteur

centre des monuments nationaux
Représenté par son Président,

Philippe BÉLAVAL
Et par délégation,

Patricia CORBETT
Administrateur du château d’Angers

Association en face
Yves-Henry GUILLONNET

Vice-président 

Association premiers plans
Représentée par son Président,

Jean-Michel CLAUDE
Et par délégation,

Xavier MASSÉ
Administrateur

compagnons du devoir
Bruno AUBRY
Délégué régional

cHU d’Angers
Yann BUBIEN

Directeur Général
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école nationale supérieure 
d’Arts et Métiers

Représentée par son Directeur Général,

Laurent CARRARO
Et par délégation,

Laurent CHAMPANEY
Directeur Général adjoint chargé des Formations

frac des pays de la Loire
Laurence GATEAU

Directrice

Le collectif BLAsT
Cécile BENOITON
François BRUNET

Responsables du Collectif BLAST

Le cArré, scène nationale 
Babette MASSON

Directrice

Le chabada
François DELAUNAY

Co-Directeur

goop
Johana SIMON

Secrétaire de l’association

Le Quai - centre dramatique national 
Frédéric BÉLIER-GARCIA

Directeur

La paperie - 
centre national des Arts de la rue

Eric AUBRY
Directeur

institut confucius 
des pays de la Loire d’Angers

Charlotte LE SOURD
Directrice

La communauté de communes 
du Val de sarthe

Emmanuel FRANCO
Président
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L’orchestre national des pays de la Loire
Alain GRALEPOIS

Président 

silver club
Bruno PARISSE

Membre du bureau de l’association

Université  d’Angers conservatoire à rayonnement régional
Musées et artothèque
service des Théâtres
Christophe BÉCHU

Maire d’Angers
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école supérieure
des beaux-arts TALM
75, rue Bressigny
49100 Angers
02 72 79 87 13
contact@talm.fr
esba-talm.fr

TALM-Tours
40, rue du Docteur Chaumier
37 000 Tours
02 46 67 39 65
contact-tours@talm.fr
tours.esba-talm.fr

TALM-Angers
72, rue Bressigny
49100 Angers
02 72 79 87 13
contact-angers@talm.fr
angers.esba-talm.fr

TALM-Le Mans
28, avenue Rostov-sur-le Don
72000 Le Mans
02 72 16 48 78
contact-lemans@talm.fr
lemans.esba-talm.fr


